
La Crevette
04-2026N°64

Le comité de Quartier du Portrieux est né en 2009 d’un dialogue entre voisins, commerçants, résidents permanents et temporaires, touristes 
désireux de partager leur attachement au Portrieux. Cette association de toutes les bonnes volontés vise à embellir la vie au Portrieux autour de 
3 axes : promouvoir et animer le quartier  -  accueillir les nouveaux arrivants  -  proposer à la municipalité des améliorations du cadre de vie.

Assemblée nombreuse pour cette AG
Pour la première fois depuis plusieurs années, nous votions la modification des statuts.

Une partie de l’article 6 est concerné par ces modifications que vous trouverez ci-dessous.

1- le CA ne peut compter parmi ses membres de commerçants exerçant à St Quay Portrieux
Au lieu de : le CA ne peut compter parmi ses membres d’élus municipaux, ni de commerçants exerçant à St Quay 
Portrieux. 
2 - Le Conseil d’administration choisit parmi ses membres un bureau élu pour 1 an, composé d’au moins 3 membres 
et au plus 9 membres dont : 

1 président et 2 vice-présidents
1 secrétaire et 2 secrétaires adjoints
1 trésorier et 2 trésoriers adjoints

La globalité de cet article était :

Ou  :

1 co-présidence de 2 à 3 co-présidents 
1 secrétaire et 2 secrétaires adjoints
1 trésorier et 2 trésoriers adjoints

Nous souhaitons faire un hommage appuyé à Virginie et Yves, membres fondateurs du comité de quartier qui ont 
souhaité quitter le CA pour le moment pour des raisons personnelles. Ils ont apporté leur amour du quartier, leur 
rigueur et l’histoire au fonctionnement du comité.

Art. 6 - Conseil d’administration  
L’association est administrée par le conseil d’administration, composé des membres du bureau ou 
plus, qui est élu pour 3 ans par l’Assemblée Générale. 
Le Conseil d’Administration se renouvelle par tiers tous les ans. 
Après le recensement des administrateurs ne souhaitant pas se représenter et qui entrent 
automatiquement dans le tiers sortant, si la désignation d’autres administrateurs sortants est 
rendue nécessaire, elle se fera par tirage au sort parmi les élus en place depuis la première année de 
fonctionnement du comité de quartier. 
Les membres sortants peuvent se représenter pour un nouveau mandat de 3 ans. 
Le Conseil d’Administration ne peut compter parmi ses membres d’élu municipal, ni de commerçant 
exerçant à St Quay Portrieux. 
Le CA se composera d’    au plus 21 membres . 
Les membres du CA doivent être à jour de leur cotisation. 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des présents ou représentés. En cas de partage des 
voix, celle du président est prépondérante. 
Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres un bureau élu pour 1 an, composé d’au 
moins 3 membres et au plus 9 membres dont : 
1 président et 2 vice-présidents  
1 secrétaire et 2 secrétaires adjoints  
1 trésorier et 2 trésoriers adjoints 
Le conseil d’administration se réunit sur convocation du président ou sur la demande d’un quart de 
ses membres
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Assemblée nombreuse pour cette AG

Adhésion
12€ par personne, 

20€ pour un couple
Contactez-nous

Par mail : 
comite.portrieux@gmail.com

Pour aller encore plus viten notre RIB
FR76 1558 9228 3502 7091 8794 075 CMBRFR2BXXX

Toutes les mouettes en cliquant      ici
ou      là,      pareil !

Pot mensuel

Karaoké Disco
Tenue 70’s appréciée

Membres du CA 2026
Christine Dedenon - Gabrielle Boistel 
Martie-Pierre Lefebure - Philippe Brion
Yves Blanchet - Mélina Lauener
Françoise Frutos - Marie-Laure Fleury
Marie-France Houchard - Thierry Houchard
Yannick Chariou - Laurent Tremouille
Christine Stevenon - Dominique Chenier
Nouveaux entrants  :
Jean Marie Ranson -  Armelle De Mena 
Claude Lecareux - Heloïse Thomas Imbernotte
Martine Le Boedec
Sortants :
Marlène Coffournic - Yves Moufok  - Virginie Moufok

Le nouveau bureau sera élu lors de la prochaine 
réunion du CA, le 24 Avril.

https://portrieuxpatrimoine.fr/les-archives-de-la-mouette/
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Naviguez en Cormoran avec le  CVPx
Depuis 1946, le CVPx, situé face au port d’échouage, réunit des passionnés de voile dans une ambiance conviviale et 
amicale.

Aujourd’hui, le CVPx propose à ses membres de découvrir le Cormoran, voilier breton emblématique, élégant et 
performant. 
Ce voilier est également un bateau de compétition reconnu. En 2026, plusieurs équipages du CVPx participeront au 
championnat de France, du 20 au 23 août à Térénez, dans la baie de Morlaix, berceau historique
du Cormoran. Depuis le début de l’année, le CVPx met un Cormoran à disposition des membres, et grâce à deux 
autres bateaux qui nous sont confiés, une flottille de trois Cormorans sera constituée pour naviguer, s’entrainer
et régater.Les membres peuvent naviguer comme équipier ou devenir skipper après une habilitation. 

Pour naviguer sur les cormorans du CVPx il faut:
	  être membre du CVPx, être licencié FFV, savoir naviguer, et participer aux frais de fonctionnement ( forfait 	
	 annuel navigation 150 €, ou à la sortie 30€).

Pour tous renseignements contactez-nous par mail à cvpx1946@gmail.com. 

Une sortie découverte sera organisée gratuitement. Venez partager le plaisir de naviguer et de régater sur ce voilier 
breton chargé d’histoire. 
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Les (fausses) archives de la MouetteNos commerçants sont charmants, mais ...                 
Nos lecteurs nous écrivent.

Visites de la chapelle Sainte Anne                  
Durant toute la durée des vacances scolaires, 
les visites de la chapelle Sainte Anne ont lieu 
les mardis et jeudis après-midi de 14h30 à 
17h30. 

Vous pouvez passer à tout moment pour 
découvrir l’histoire de ce lieu emblématique. 

Nous vous attendons.

7 et 9 - 14 et 16 - 21 et 23 - 28 et 30 avril



Re-Mouette
Supplément thématique de «La Mouette» à périodicité aléatoire et néanmoins régulière

04-2026

Les Abeilles
 Les Abeilles, la demeure du photographe Jean‑Baptiste Barat
 
Au 24 rue de la Marne, à Saint‑Quay‑Portrieux, se dresse une villa pleine d’histoire : Les Abeilles. 

Cette demeure fut autrefois la propriété du photographe et éditeur de cartes postales Jean‑Baptiste Barat (1855‑1931), 
figure marquante de la vie locale au tournant du XXème siècle. Dans cette villa qui servait à la fois de résidence 
familiale et d’atelier de prise de vue, se sont installés Jean-Baptiste Barat, sa femme Éléonore Marie Le Louarne, née à 
Etables-sur-mer, et sa fille Jeanne Henriette Marie.

Le nom « Les Abeilles » témoigne du fort attachement de Jean‑Baptiste Barat au bonapartisme : ce symbole impérial, 
cher à Napoléon, orne d’ailleurs le portail et le balcon de la maison. Sa décoration intérieure, réputée très chargée, 
reflétait également cette admiration, avec notamment deux grands portraits de Napoléon III et de l’impératrice 
Eugénie. Ces œuvres, offertes en 1970 à la mairie de Saint‑Quay‑Portrieux, ornaient autrefois la salle des mariages de 
l’ancienne mairie située sur le port. Elles font actuellement l’objet d’une restauration.



Supplément thématique de «La Mouette» à périodicité aléatoire et néanmoins régulière

Les Abeilles
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Marié et père d’une fille unique, Jeanne Henriette Marie, 
atteinte d’un handicap moteur, Jean‑Baptiste Barat fit don de 
sa villa à la paroisse – ou peut‑être au diocèse – afin que sa 
fille puisse continuer à y vivre tout en bénéficiant du soutien 
de l’Église. 

Après sa mort, la villa accueillit successivement divers 
professeurs de l’institution Stella Maris qui se trouvait juste 
derrière la villa et servit à différentes activités paroissiales, 
avant d’être cédée en 1970, à la famille Simonin qui en profita 
pleinement durant plus de 50 ans. Cette vente permit de 
financer notamment la restauration de l’orgue de l’église de 
Saint‑Quay‑Portrieux.


